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C.C.A.S. 

de  

Gonfreville 

l’Orcher 

 

 

 

 

GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

PRELEVEMENTS ET ANALYSES ALIMENTAIRES 
 

 

Entre : 

- La commune de GAINNEVILLE, représentée par son Maire, Monsieur Martial GALOPIN, dûment 

habilité par délibération de Conseil Municipal en date du 19 décembre 2023. 

- La commune d’HARFLEUR, représentée par son Maire, Madame Christine MOREL, dûment habilitée 

par délibération de Conseil Municipal en date du 4 novembre 2023. 

- La commune d’OCTEVILLE-SUR-MER, représentée par son Maire, Monsieur Olivier ROCHE, dûment 

habilité par délibération de Conseil Municipal en date du 27 novembre 2023 2023. 

- La commune de MONTIVILLIERS, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme DUBOST, dûment 

habilité par délibération de Conseil Municipal en date du 11 décembre 2023. 

- Le CCAS de GONFREVILLE L’ORCHER, représentée par sa Vice-Présidente, Madame Marie-Claire 

DOUMBIA, dûment habilité par délibération de Conseil Municipal en date du 19 septembre 2023. 

- La commune de GONFREVILLE L’ORCHER, représentée par son Maire, Monsieur AlbanBRUNEAU, 

dûment habilité par délibération de Conseil Municipal en date du 25 septembre 2023. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 

Les communes ci-dessus conviennent, par la présente convention de se grouper, conformément aux 

dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du Code de la Commande Publique pour lancer une 

procédure relative aux prélèvements et analyses alimentaires avec un montant maximum annuel de 

20 000,00 € HT soit 80 000,00 € HT pour 4 années. 

Le montant maximum des marchés correspondants, est de : 

Ville de Gainneville  1 000,00 € HT / an 

Ville d‘Harfleur  4 000,00 € HT / an 

Ville d’Octeville-sur-Mer  1 500,00 € HT / an 

Ville de Montivilliers  2 800,00 € HT / an 

CCAS de Gonfreville l’Orcher  2 000,00 € HT / an 

Ville de Gonfreville l’Orcher  8 700,00 € HT / an 

Les marchés débuteront, sauf pour la ville de Montivilliers, à la date estimée du 1er avril 2024 et se 

termineront le 31 décembre 2024. Ils seront renouvelables trois fois par période de 12 mois, par 

reconduction tacite. 

Le marché de la ville de Montivilliers débutera à la date estimée du 23 novembre 2024 et se terminera 

le 31 décembre 2024. Il sera renouvelable trois fois par période de 12 mois, par reconduction tacite. 
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ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 

2.1 Désignation du coordonnateur 

La commune de GONFREVILLE L’ORCHER est désignée comme coordonnateur du groupement, ayant 

la qualité de pouvoir adjudicateur. 

2.2 Missions du coordonnateur 

Dans le respect de la réglementation relative aux marchés publics, les missions du coordonnateur sont 

les suivantes : 

- Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation. 

- Définir et recenser les besoins dans les conditions qu’il fixera. 

- Élaborer les cahiers des charges. 

- Définir les critères et faire valider pour l’ensemble des membres. 

- Adresser le dossier de marché à 3 entreprises susceptibles d’être intéressées par la procédure 

- Convoquer et conduire les réunions de la commission restreinte. 

- Rédiger le rapport d’analyse des offres 

- Informer les candidats du résultat de la mise en concurrence. 

- Procéder à la publication des données essentielles. 

ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT 

Le groupement de commandes est constitué par 

- La commune de GAINNEVILLE, 

- La commune d’HARFLEUR, 

- La commune d’OCTEVILLE, 

- La commune de MONTIVILLIERS, 

- Le CCAS de GONFREVILLE L’ORCHER, 

- La commune de GONFREVILLE L’ORCHER, 

dénommés «membres» du groupement de commandes, signataire de la présente convention. 

Les membres du groupement s’engagent à : 

- Respecter le choix du (des) titulaires(s) du (des) marché(s) correspondant à ses besoins propres tels 

que déterminés dans son état des besoins. 

- Transmettre un état de ses besoins dans les délais fixés par le coordonnateur. 

- Les membres s’engagent chacun à signer un marché et à le notifier 

ARTICLE 4 – PROCEDURE DE DEVOLUTION DES PRESTATIONS 

Le coordonnateur réalisera une procédure adaptée, composée d’un seul lot : 

«PRELEVEMENTS ET ANALYSES ALIMENTAIRES » 
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ARTICLE 5 – COMMISSION RESTREINTE 

La présidence de la commission restreinte est assurée par le représentant du coordonnateur. 

La commission restreinte du groupement est celle du coordonnateur. 

Un technicien et un élu de chaque collectivité membre est invité à assister aux commissions restreintes. 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 

fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation des marchés sont supportés par le 

coordonnateur. 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITÉ DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente convention. Il fera 

son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul responsable, vis-à-vis des tiers, 

de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant de ses missions. 

ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties et jusqu’à la date de 

notification du dernier marché. 

ARTICLE 9 – CONTENTIEUX 

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention ressort du 

Tribunal administratif de ROUEN. 

 

Pour la commune de GAINNEVILLE 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la commune d’HARFLEUR 

Pour la commune d’OCTEVILLE-SUR-MER 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la commune de MONTIVILLIERS 

Pour la commune de GONFREVILLE L’ORCHER 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le CCAS de GONFREVILLE L’ORCHER 

 


